
Représentants des binômes de candidats pour les opérations de vote

Pour  le  déroulement  des  opérations  électorales,  les  binômes  de  candidats  peuvent
désigner des assesseurs, membres du bureau de vote, des délégués habilités à contrôler
toutes les opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de décompte des voix et
des scrutateurs chargés du dépouillement des votes.

1/ Assesseurs et délégués

Désignation

Des assesseurs et des délégués sont désignés nécessairement par un accord entre
les deux membres du binôme de candidats ou par un mandataire dûment habilité
par les deux membres .

Chaque bureau de vote est composé d’un président, d’au moins deux assesseurs et d’un
secrétaire (art. R. 42).

Chaque binôme de candidats peut désigner un assesseur par bureau de vote ainsi qu’un
assesseur suppléant (art. R. 44 et R. 45). Le président titulaire, un assesseur titulaire ou le
secrétaire d’un bureau de vote ne peuvent exercer les fonctions de membre titulaire ou
suppléant d’un autre bureau de vote.

Un suppléant peut remplir ses fonctions dans plusieurs bureaux de vote, mais il ne peut
être président, suppléant d’un président ou assesseur titulaire dans aucun bureau de vote.
Un suppléant peut être le délégué d’un binôme dans un bureau de vote autre que celui où
il est assesseur suppléant.

En outre, chaque binôme de candidats peut désigner un délégué par bureau de vote ou
pour plusieurs bureaux de vote, habilité à contrôler toutes les opérations électorales, ainsi
qu’un délégué suppléant (art. R. 46). 

Aucune disposition ne s’oppose à ce qu’un candidat assure les fonctions d’assesseur ou
de délégué.

En vertu des articles R. 44 à R. 46, les assesseurs, les délégués et leurs suppléants
doivent être choisis parmi les électeurs du département.

Le décret  n°  2013-938 du 18  octobre 2013  a modifié  le  délai  de  désignation  des
assesseurs,  des  délégués  et  éventuellement  de  leurs  suppléants.  Le  binôme  de
candidats doit, au plus tard le troisième jour précédant le scrutin à 18 heures (soit le
jeudi 19 mars pour le premier tour et le jeudi 26 mars pour le second tour), notifier au
maire  par  courrier  ou  dépôt  direct  en  mairie  leurs  nom,  prénoms,  date  et  lieu  de
naissance et adresse et indiquer le bureau de vote auquel chacun d’eux est affecté (art.
R.  46).  En  outre,  doivent  être  indiqués,  pour  les  assesseurs,  les  délégués  et  leurs
suppléants, leurs numéros et lieu d’inscription sur la liste électorale qui prouvent leur
qualité d’électeur dans le département.

En l’absence d’indication contraire, cette désignation est valable pour le premier tour de
scrutin et pour le second tour éventuel. Toutefois, rien ne s’oppose à ce qu’un binôme
présent au second tour procède en vue de celui-ci  à une nouvelle désignation de ses
assesseurs, délégués et suppléants dans les mêmes conditions que pour le premier tour.



Le maire délivre un récépissé de cette déclaration, qui est remis aux intéressés avant
l’ouverture du scrutin. Ce récépissé sert de titre et garantit les droits attachés à la qualité
d’assesseur, de délégué et de suppléant.

Le  maire  doit  notifier  les  nom,  prénoms,  date  et  lieu  de  naissance  et  adresse  des
assesseurs,  délégués  et  de  leurs  suppléants  ainsi  désignés  au  président  de  chaque
bureau de vote intéressé, avant la constitution des bureaux.

La liste des assesseurs, des délégués et de leurs suppléants est déposée sur la table de
vote.

Les délégués doivent justifier de leur qualité d’électeur dans le département en donnant
toute précision à ce sujet, le jour du scrutin, au président du bureau de vote (présentation
de leur carte d’électeur ou présence sur la liste électorale du bureau) (art. R. 47).

2/ Scrutateurs

Désignation

Tout  candidat  ou  délégué  d’un  binôme  peut  désigner  des  scrutateurs,  à  raison  d’un
scrutateur par table de dépouillement. 

Les scrutateurs doivent  être pris  parmi  les électeurs présents sachant  lire  et  écrire  le
français. Les délégués et les assesseurs suppléants peuvent être également scrutateurs.

Au moins une heure avant la clôture du scrutin, le membre du binôme ou le délégué
du binôme doit communiquer au président du bureau de vote les nom, prénoms et date de
naissance des scrutateurs qu’il aura choisis (art. R. 65).


